
Ne laisser aucune trace de votre visite.

Que pourrais-je faire 
dans une aire protégée? 

Quelles activités pourraient 
y être permises avec les 
autorisations requises?

De quelles activités ces 
aires seront-elles protégées? 

• La randonnée pédestre, le ski, 
  la raquette, et le vélo 
• Camping & campres  
• Canoë et kayak
• Chasse, pêche et piégeage 
• Cueillette durable d’aliments  
• • Utilisation responsable de 
  motoneiges et de VTT 
  

• Recherche scientique 
• Infrastructures d'arrière-pays en 
  vue d’activités récréatives durables 
  et du tourisme axé sur la nature
• Érablières qui sont opérées pour 
  aussi conserver la biodiversité

• Constructions, défrichements et 
  travaux de terrassement majeurs
• Récolte d'arbres pour le bois de 
  chauffage, la pâte et le papier 
  ou le bois d'œuvre
• Infrastructures reliées à l'extraction 
  de miné  de minéraux, de pétrole et de gaz, 
  et de tourbe 
• L’agriculture & aquaculture 
• Introduction de plantes et d'animaux 
  non indigènes ou envahissants

Comment puis-je proter d'une aire protégée?


